
Activité éducative en toute sécurité

Le matériel et l’encadrement

Encadrement et sécurité 

Nos éducateurs sont tous diplômés du CQP EGA 
(Certificat de Qualification Professionnel d’Educateur 
Grimpeur d’Arbre).

Chaque éducateur est habilité à encadrer et assurer la 
sécurité de 8 grimpeurs maximum.

Il est possible que lors de l’activité les éducateurs (trice) 
soit accompagnés (es) de stagiaire.

Matériel et sécurité 

Le matériel utilisé pour la grimpe d’arbre est un matériel 
professionnel issu des arboristes grimpeurs. Celui-ci est 
normé, vérifié à chaque activité. Il possède un fichier 
annuel de vérification pouvant faire état de vérification de 
la DDJS.

Les grimpeurs utilisent des techniques de cordes et de 
nœud pour évoluer autour et dans les arbres.

Installation nomade de nos ateliers

Tous nos ateliers sont respectueux du végétal et de son 
intégrité, il n’altère pas à son fonctionnement comme peut 
le faire une installation permanente. 

Notre caractère éphémère nous permet de nous adapter à 
votre demande en terme de transport en nous situant au 
plus proche de vous, voir au sein de votre établissement 
ou à quelque minute à pied, dans le meilleur des cas.

Nous adaptons aussi les ateliers à l’âge des grimpeurs 
pour leur permettre de découvrir au mieux cette activité 
éducative et sportive de pleine nature.

A bientôt dans et autour des arbres, toute l’équipe de 
l’association « Les Tas De Nature ».


